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J'ai écrit à quelques députés hier, dont à certains Belges par erreur, et, surprise, l'un d'eux m'a répondu hier dans la journée, mais en flamand.


Après traduction par un ami, je vous livre sa réponse, qui est plus qu'encourageante.


Je ne vois pas pourquoi les députés belges seraient différents des députés francais, c'est donc la preuve qu'écrire aux députés ca marche, alors allez-y !


Il y a plusieurs exemples de lettres dans le lien donné ci dessous, qu'il faut un peu personnaliser pour éviter que les députés recoivent 1000 fois le même mail ....





NdM: J'ai remanié  la traduction de la lettre, remplaçant les 'brevets de software' en 'brevets logiciels'
Cher Monsieur,


		 


		 Merci pour votre mail. Nous partageons votre analyse sur la proposition européenne au sujet des brevets logiciels. Nous aussi pensons qu'il n'est pas sain que quasiment chaque produit de software soit "brevetable" par la nouvelle directive européenne. Ceci, selon nous, ouvre grand la porte à une profusion de brevets logiciels. Nous voulons militer au Parlement Européen pour rectifier cette ligne de conduite, à l'avantage du consommateur et des petites entreprises.


		 


		 La proposition européenne constitue une menace pour la culture du logiciel en Europe. La culture européenne du logiciel est connue pour ses produits de haut niveau qui sont mis en avant facilement et sur une large échelle. Innovation et logiciels bons marchés sont indispensables pour le consommateur afin de pouvoir participer à la société numérique. C'est en fin de compte le consommateur qui est le perdant dans le combat pour les brevets de software. Il devrait payer plus pour du software et ses choix seront limités.


		 


		 Nous craignons que les brevets logiciels frappent aussi nos petites entreprises. Le danger qu'un programmeur ait, pour ainsi dire, besoin d'un avocat à côté de lui pendant son travail existe. Même la crainte pour des brevets logiciels américains coûteux sur le marché européen n'est pas injustifiée et peut signifier un étranglement financier pour un grand nombre de petites entreprises.


		 


		 Le rapport dont vous parlez a été approuvé le 17 juin par la commission juridique du Parlement Européen. Aucun de nous deux ne fait toutefois partie de cette commission. Mais nous maintiendrons notre résistance (/protestation) contre les brevets logiciels et plaiderons dans ce sens dans la fraction socialiste du Parlement Européen. Nous soutiendrons tous les amendements qui procèdent à une limitation restrictive des brevets logiciels. Nous voulons qu'une investigation profonde et indépendante soit conduite avant qu'une telle réglementation européenne drastique ne soit approuvée.


		 


		 Comme vous le citez à juste titre, il faut qu'il soit en premier lieu tenu compte des conséquences pour le consommateur, et ce n'est pas la tâche du Parlement Européen de défendre les intérêts du lobby des softwares. Pendant la session plénière de juillet ou septembre, le Parlement Européen se prononcera en première lecture sur les brevets de software.


		 Amicalement,


		 


		 Kathleen Van Brempt et Anne Van Lancker


		 membres sp.a du parlement européen


		 René Konings


		 porte-parole
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